
 

 

 

CAMPAGNE DE VACCINATION 
SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ORGANISATION DE LA VACCINATION EN ARDECHE 

 

LE CALENDRIER 
 

Le 18 janvier 2021 : ouverture de la prise de rendez-vous dans les 5 centres de vaccination, 

répartis dans l’ensemble du département. (cf. tableau des centres de vaccination) 

A partir du 25 janvier 2021 : ouverture d’un centre supplémentaire à Bourg-Saint-Andéol. 
A partir de février : ouverture d’un centre aux Vans (+ autres centres à définir) 

   
POPULATION CONCERNÉE 
 

1/ aux personnes âgées résidant en EHPAD 

2/ aux personnes de plus de 75 ans. 

3/ aux professionnels en activité de plus de 50 ans ou présentant des comorbidités  
4/ aux personnes ayants une pathologie qui les expose à un très haut risque face à la Covid-

19. 

    
LIEU DE VACCINATION 
 

A ce jour, le département de l'Ardèche compte 7 centres de vaccination. 2 nouveaux sites 

(aux Vans et à Bourg-Saint-Andéol) ouvriront prochainement. 

 

 

COMMUNE 
 

 

CENTRES 

 

ADRESSE 

 

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION 

Annonay Centre de santé des 

Cévennes 

122 Avenue Ferdinand 

Janvier 07100 ANNONAY 

07 88 58 21 86 

Site web DOCTOLIB 

ouv. dès mardi 19/01 

Aubenas CH Ardèche 

Méridionale (maison 

médicale de garde) 

14 Avenue de Bellande 

07200 AUBENAS 

04 75 35 62 22 

Prise de RDV possible par 

mail : 
vaccin@ch-ardechemeridionale.fr 

Site web DOCTOLIB 

ouv. dès mardi 19/01 

Bourg Saint 
Andéol 

Centre en préparation, ouverture le 25 janvier 

Guilherand- 

Granges 

Clinique Pasteur 294 bd Charles de Gaulle 

07500 GUILHERAND 

GRANGES 

04 75 75 36 22 

Site web DOCTOLIB 

ouv. dès lundi 18/01 

Lamastre Centre socioculturel 1 Place Victor Hugo 

07270 LAMASTRE 

04 75 06 36 98 

Site web MAIIA 

ouv. dès lundi 18/01 

Les Vans Centre en préparation, ouverture début février 

Privas Pôle Maurice 
Gounon 

11 bd du lycée 07000 
PRIVAS 

04 27 61 70 28 
Site web DOCTOLIB 

ouv. dès lundi 18/01 

 

 



 

 

 

La liste des centres de vaccination et leurs modalités pratiques de prise de rendez-vous sont 

également disponibles sur le site www.sante.fr, pour permettre à chacun de trouver le centre le 

plus proche de chez lui. 

D’autres centres pourront compléter le maillage territorial en fonction de l’évolution de la 
campagne de vaccination. 

La vaccination n’est accessible que sur rendez-vous, dans le centre de son choix.  

 

Pour s’inscrire : 

par la plateforme www.sante.fr, une carte interactive permet de connaître tous les centres à 

proximité de chez soi et de prendre directement rendez-vous en ligne via les sites plateformes de 
prise de rendez-vous en ligne doctolib (www.doctolib.fr ) keldoc (www.keldoc.com ), et maiia 

(www.maiia.com ). 

par téléphone en appelant directement le centre concerné. 

La vaccination nécessite deux injections (J et de J+3 à J+6 semaines) : 2 rendez-vous seront 

donnés : l’un pour la 1ère injection, l’autre pour la 2nde injection. Il faudra que la personne 
confirme ce second rendez-vous. 

Le jour du rendez-vous il sera nécessaire de présenter un justificatif d’âge ainsi que la carte vitale 

ou le numéro de sécurité sociale. Après avoir vérifié l’absence de contre-indication, et si nécessaire 

avoir bénéficié d’un entretien médical sur place, la vaccination sera effectuée. Une surveillance de 

15 minutes en salle d’attente après l’injection sera observée. 

 
 


